
 

 

PETITS ET GROS ELECTROMENAGERS  

 

Les appareils électroménagers sont repris gratuitement par la 

maison Loca SA aux Grandes-Vies dépositaire agréé de la S.E.N.S. 

(TAR pour l'électroménager – Hotline no 0900 90 60 30). 

  

Pour les frigos, congélateurs de dimensions supérieures à 3.50 m et 

les chauffe-eau de 30 l une taxe sera perçue. 

 

Souvent, un vêtement porté à peine une journée finit dans le panier 

à linge. Cet engouement à laver nos habits induit une forte pression 

sur l'environnement tant par la consommation d'électricité ou que 

par les produits qui polluent les eaux. 

 

En matière de lavage, c’est le chauffage de l'eau qui utilise le plus 

d'énergie. Préférez donc une poudre à lessive qui lave à basse 

température. En effet, les enzymes servant à digérer les taches de 

nourriture sont détruits par une trop grande chaleur et le lavage est 

donc moins efficace.  

 

Ne faite tourner la machine que lorsqu’elle est pleine, le frottement 

entre les habits faisant disparaître les tâches plus facilement.  

  

À l'achat d'un appareil neuf, consulter l'étiquetteEnergie: les 

machines AAA, plus onéreuses à l'achat se révèlent meilleur marché 

à l’usage.  

Nettoyez régulièrement le filtre de votre machine à laver et enlevez 

les fibres de tissu qui encrassent le filtre pour faciliter la vidange de 

l'eau et le rinçage du linge. Un lave-linge bien entretenu fonctionne 

mieux et dure plus longtemps. 
 


